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Quelles sont nos prestations ?

• Consultations médicales et/ou infirmières 
 par téléphone, en ambulatoire ou dans les lieux 
 de soins.
• Consultation infirmière sur demande des 

équipes soignantes pour des conseils d’ordre 
infirmier (évaluation des symptômes, analyse de 
situation).

• Aide à l’anticipation et gestion des moments 
critiques.

• Conseils et soutien dans l’organisation du 
maintien à domicile.

• Aide à l’orientation dans le réseau de soins.
• Soutien des équipes soignantes confrontées 
 à des situations difficiles et complexes.
• Activités de formation.
• Informations générales et conseils sur les 

possibilités de prise en charge palliative.
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Contact

Hôpital de Martigny
EMSP
Service de médecine palliative
Avenue de la Fusion 27
1920 Martigny

027 603 95 95 
E-mail : chvr.soinspalliatifs@hopitalvs.ch

Du lundi au vendredi 
De 9h à 18h

Service de piquet les week-ends et jours fériés 
de 9h à 18h pour les patients connus de l’EMSP
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Centre hospitalier 
du Valais romand

Information pour les professionnels 
de la santé et du social 

ÉQUIPE MOBILE 
DE SOINS PALLIATIFS (EMSP)



Qui sommes-nous ?

Une équipe interdisciplinaire, formée et 
expérimentée en soins palliatifs, constituée:
• de médecins;
• d’infirmiers-ères;
• de psychologues (CCPP).

Mission de l’équipe mobile

L’EMSP offre les services d’une équipe consultante 
en soins palliatifs (2e ligne) par des activités 
de conseil, d’orientation, de consultation et de 
formation pour:
•  les médecins traitants;
•  les équipes soignantes des CMS et des EMS; 
•  les équipes médico-soignantes des 

établissements hospitaliers;
•  les institutions socio-éducatives;
•  les autres professionnels de la santé 
afin de favoriser la mise en place dans le Valais 
romand, de soins palliatifs de qualité.

Quel est notre fonctionnement ?

Nous intervenons à la demande des médecins et 
des soignants de référence en charge du patient 
concerné (1re ligne) sans se substituer à eux. 

Les professionnels de 1re ligne, gardant l’entière 
responsabilité de leurs patients, doivent pouvoir 
disposer d’un appui spécialisé dans les situations 
complexes1. 

Dans la mesure du possible, une intervention 
précoce de l’EMSP est à privilégier.

L’objectif est de favoriser le travail en réseau.

Pour quel patient ?

Pour toute personne souffrant d’une maladie 
mettant en jeu le pronostic vital, quel que soit 
le diagnostic et le stade d’évolution de la maladie, 
vivant à domicile, en EMS, en institution socio-
éducative ou en milieu hospitalier.

Les soins palliatifs

Les soins palliatifs englobent le soutien et les 
traitements médicaux apportés aux personnes 
souffrant de maladies incurables, potentiellement 
mortelles et/ou chroniques évolutives.

Ils offrent la meilleure qualité de vie possible  
jusqu’à leur décès, tout en apportant un soutien 
approprié à leurs proches.

Les soins palliatifs comprennent les traitements 
médicaux, les soins ainsi que le soutien 
psychologique, social et spirituel. 

Dans la mesure du possible, ils sont prodigués dans 
le lieu souhaité par la personne malade. 

La mise en réseau des structures permet 
d’assurer la continuité du traitement 
et du soutien.

Directives nationales concernant les soins palliatifs, 

janvier 2011

1 cf. Pallia 10 CH


